
 

 

 

 

Membres présents : Denis BAZIN, Dany BEAUDICHON et Gilbert BEAUDICHON, Laurent 
BOUCHARD et Virginie LUYCKX, Marc BRENDEL, Denis CHAIN, Jacky DELAFOY, Alain GIE, Claire 
GIGAULT, Patrick GUERINET, Gérard HUTTEAU, Christian MACHARD, Anne du MOULIN de la 
BRETECHE, Nadège VINCENT.   
 

Excusés : Didier BOUTET, Mickael MOLE, Michel VINCENT, les Voisins etc.. 
 

La séance est ouverte à 19h. 
Dany indique que la section les voisins etc.., ne sera pas présente à l'A.G. de l'Amicale, elle a 
cependant transmis ses comptes en demandant de les présenter à l'A.G. Dany précise qu'elle ne le 
fera pas. Virginie LUYCKX se propose de les présenter ce qui est accepté. 
 
1- Les voisins etc… 

Patrick GUERINET demande la parole en indiquant son incompréhension du fonctionnement de la 
section les voisins etc… La section est une partie intégrante de l'Amicale et non une autre 
association indépendante qui ignore complètement dans son fonctionnement l'Amicale. La fête des 
voisins ne nécessite aucune structure associative, chaque personne est responsable d'elle-même. 
 

Marc indique que cette situation vient d'être évoquée au cours du C.A. et répète sa position. Il estime 
que la section les voisins etc… se comporte comme un groupe d'intérêt particulier qui ne correspond 
en rien à l'esprit qui a présidé à la création de cette section. Elle ignore complètement l'Amicale. Il 
n'est pas possible de bénéficier des droits de la section (Assurance payée par l'Amicale, 
responsabilité assumée par la Présidente de l'Amicale en cas de problème) en oubliant délibérément 
les devoirs envers l'Amicale  (informations régulières, participation à la vie de l'Amicale). Cette 
situation ne peut plus perdurée.   
Marc propose que la prochaine A.G soit une A.G extraordinaire au cours de laquelle l'Amicale 
statuera sur la dissolution de la section les voisins etc...   
Il est décidé que la prochaine A.G de 2023 sera une A.G.E avec à l'ordre du jour la dissolution de 
la section les Voisins etc… 
 

2- Rapport d'activité de l'Amicale présenté par Dany 
En 2022, il n'y pas eu de Loto, ni de Galette compte tenu de la situation sanitaire. 
 

20 mars : Théâtre de Chambon avec 100 spectateurs.  
14 mai : Rando semi-nocturne avec 190 marcheurs.  
12 juin : Théâtre "En voiture Simone" avec 80 spectateurs.  
28 août : Vide-greniers avec 338 emplacements. 
9 octobre : Théâtre de Nancray "Toc-Toc" avec 50 spectateurs. 
6 novembre : Une escapade à Paillettes au National Palace en remerciement des bénévoles du 
vide grenier avec 50 participants dont 12 extérieurs. 
Une interrogation s'est fait jour cette année avec la participation de bénévoles qui viennent à 5 
personnes au voyage. Cette situation inédite ne doit pas se renouveler les années prochaines. 
Le comité devra trouver une nouvelle règle au cours d'un C.A en 2023.  
Exemple de possibilités à débattre :  
1 bénévole = 1 place au voyage, les accompagnants paient 50 % du voyage. 
1 bénévole = 2 places maximum au voyage, les autres accompagnants paient 100 % du voyage. 
Autre solution à trouver…  
19 novembre : À la soirée moules-frites, il sera demandé 26 € par adulte et 9 € par enfant (8 à 12 
ans). 
 
 

Compte rendu du l'Assemblée Générale  

 28 octobre 2022 



3  décembre : Décor de Noël 
Rendez-vous à 14 h 00 au hangar (Espace Bourgogne) : Chargement des sapins.  
14 h 30 sur la place : Pose des sapins. 
Marc préparera une affiche afin de solliciter les bonnes volontés de Givraines. 
 

3- Rapport financier présenté par Nadège 

Assemblée Générale du 28/10/2022 

      DEPENSES RECETTES 

20/03/2022 Théâtre les Chambonniots 100 personnes 32,69 €   

14/05/2022 Randonnée dinatoire 
188 adultes marcheurs                 

4 enfants   
498,67 € 

12/06/2022 Théâtre en voiture Simone 80 personnes   16,24 € 

26/08/2022 Fête au village 338 emplacements   3 907,56 € 

09/10/2022 Théâtre de Nancray 50 personnes 30,00 €   

Subvention communale       

Groupama     317,44 €   

Adhésion Fédération des Comités des Fêtes   75,00 €   

Autres dépenses     1 128,80 €   

FRAIZY acompte     1 058,00 €   

TOTAL     2 641,93 € 4 422,47 € 

  
  

 

 

Livret A 28 198,84 €    

Compte chèque 762,56 €    

Caisse 340,82 €    

TOTAL 29 302,22 €    
 

Quitus est donné par l'assemblée à l'unanimité. 

4- Rapport d'activité de la section "les voisins etc.. par Virginie 

Décoration maisons en avril 

 Dépenses :  39,46 € (remise lots) 

Fête des voisins le 3/06/2022 

 Dépenses : 149,58 € (barbecue, courses) 

 Recettes : 183,00 € (132 € et 51 € panier garni à 1 €) 

 Bénéfice : 33,42 € 

Pétanque le 11/09/2022 

 Dépenses : 423,16 €  

 Recettes : 702,23 €  

 Bénéfice : 279,07 € 

Halloween le 27/10/2022   

 Dépenses : 0 € 

Nos comptes au 27/10/2022 

En caisse : 759,63 € 

En banque : 629,69 € soit un total de 1 388,32 €  

Remarque du secrétaire après rédaction du compte rendu : la total ne fait pas 1388,32 € mais 

1389,32 €. 
 

Quitus : 3 votes favorables et 12 abstentions. 

 



5- Appel à candidature 

Dany demande si des personnes souhaitent intégrer le CA de l'Amicale.  

Laurent BOUCHARD et Virginie LUYCKX se portent candidats.   

Ils sont élus à l'unanimité.   

 

6- Projets 2023 

Dany présente les projets de l'année à venir.  
15 janvier :  Loto 
21 janvier :  Galette 
19 Mars :  Théâtre de Chambon (dépêches toi Bibiche, on va rater l'avion) 
27 Août :  Fête au Village 
18 Novembre : Moules-Frites 

 

7- Questions diverses 
La question du renouvellement du matériel est posé. Barnum professionnel pour la buvette, les 
tables, les tréteaux, les bancs. Aucune réponse concrète n'est trouvée. À suivre au prochain C.A.  

 

 
 
 

Le Secrétaire par intérim  
Marc Brendel 


